
B[1675 September ? ]

"MOTIFS1 HONESTES2 , QUI [HPTM. BEAT KASPAR ZURLAUBEN GEMEINT]
M' ONT PORTES A L'AMBITION HONESTED' ESTRE PREFEREA
MONS.R GOTTRAU, POUR LE PAS DE LIEUT. T DE LA GARDE"

"J1 y a trois mois , que l ' on m'a baillé la Parolle de la part de
V.A . R. die [Regentin Marie - Jeanne - Baptiste de Savoie gemeint ] que ie
serois Lieutenant de sa garde suisse apres mons r [Johann Franz ] Chid
[ =Kyd, von Schwyz ] . suivant les billiets qui furent signés de V.A .R. ,
déclarants qu ' ils n 'auroit autre différence , que celle * de main droite
que l ' on a réservé au dit Chid en considération de son ancienneté , ( il
me fust tesmoignê que V.A. R. vouloit que Je remisse ma Compage [im Ré¬
giment Nizza ] Aupar [ av ] ant . . . [ à quoi j 'ai ] obéis religieusement . . .
Par une recreue que J 'ay fait de plus de 26 hommes) 3 , J 'ay quitté ma



Compag. e  soubs Ceste esperence . et comme il me fust tesmoignê que

V.A . R . vouloit que  ie remisse ma Compag. e  J ' obéis religieusement a ses

ordres par une recreue de plus de 26 hommes que Je fis . . . pour satis¬

faire entièrement . . . [ à ses ordres ] , croyant que J ' auray le pas sur

. . . [ Gottrau ] puisque . . . J ’ay esté nommé lieutenant devant luy.

Si V. A . R . le daignera de ietter les yeux , sur les mérités de l ' un et
de l ' autre . . . ^ " .
Der letzte Abschnitt von AH 110/73 fehlt sowohl in AH 44/67 als auch

in AH 34/110 , weshalb wir ihn hier folgen lassen:

”Si V.A . R . veult considérer le Rang des cantons , et le service qu ' elle

peut tirer de l ' un et de l ' autre , V. A . R . trouvera que . . . [ le ] nostre

outre qu ' il a le pas devant le Canton de fribourg , il [ a ] rendu [ de]

beaucoup plus Jmportants services dans les occasions a V.A . R . puisque

le . . . canton de fribourg est allié ( le seul de tout les . . . [ XIII]

Cantons) 5 avec la republique de Gennes si etroitement , que Je . . .

[suis sûr que ] mons r  Gottrau . . . [ ne tirera ] Jamais L ' espée de ce co-

stê la pour le service de V.A . R . ” .

1)  b . auch Zurlaubiana AH 110/72A sowie AH 110/72 spez . Anm. 1
2 ) Dieses Wort ist unterstrichen , sollte aber wohl eher durchgestrichen

sein.
3 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist durchgestrichen.
4 ) Für das weitere s . inhaltlich ebenda AH 44/67 bzw . AH 34/110.
5 ) s . Anm. 3

Sehr stark überarbeitet und mit vielen Ergänzungen und Korrekturen
versehen - AH 110 , 152 - 153
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